
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
Exploitation technique et soutien opérationnel 

et personnel de bureau 
 

AIR CANADA ET AVEOS 
 

Chers confrères, 
Chères consœurs, 
 

En mars 2009, une entente a été conclue en présence de l’arbitre Martin Teplitsky voulant que ni Air Canada ni 
Aveos ne pourraient déposer une demande au Conseil canadien des relations industrielles (CCRI) afin d’obtenir 
la division de l’unité de négociation tant et aussi longtemps que toutes les parties se soient entendues ou qu’une 
autre rencontre ait eu lieu en présence de ce dernier. 
 

Par la suite, en juin 2009, l’AIMTA a conclu une entente voulant qu’Air Canada et Aveos ne puissent présenter de 
demande au conseil tant qu’Aveos n’ait pas adopté avec succès un plan de restructuration viable et que les 
détails de cette restructuration n’aient été communiqués à l’AIMTA et à nos conseillers. 
 

La compagnie a informé le syndicat qu’un plan de restructuration avait été mis au point par Aveos en mars 2010. 
Certains documents en rapport avec cette restructuration ont été communiqués au syndicat en mai 2010 dans 
une chambre de données électroniques confidentielles. Étant donné qu’en vertu de la politique du District 140 les 
dirigeants ne peuvent signer de documents de confidentialité, l’accès à la chambre de données a été donné au 
confrère Peter Greenberg, un économiste chargé de recherches de notre service des ressources stratégiques à 
Washington D.C. et à nos conseillers juridiques du cabinet d’avocats Cavalluzzo Hayes qui ont signé une entente 
de confidentialité afin d’avoir accès à ces renseignements. 
 

Après avoir examiné et analysé les renseignements fournis jusqu’à présent, nos conseillers nous informent qu’ils 
ne peuvent juger de la viabilité du plan de restructuration d’Aveos en raison du manque d’informations mis à leur 
disposition.  Plus de renseignements ont été demandés à Aveos. 
 

Le 15 juin, à la demande d’Air Canada, l’arbitre Teplitsky a convoqué une réunion via conférence téléphonique 
conformément à l’entente intervenue en mars 2009. L’arbitre Teplitsky, les représentants d’Air Canada et 
d’Aveos, les représentants de l’AIMTA et nos conseillers juridiques étaient tous présents lors de cet appel. 
L’arbitre a entendu les arguments de toutes les parties, la position de la compagnie étant qu’en convoquant cette 
réunion, toutes les obligations découlant de l’entente du 9 mars 2009 avaient été remplies alors que le syndicat 
affirmait que la réunion en présence de l’arbitre Teplitsky était formelle et s’appuyait sur une communication 
d’informations adéquate. Depuis, l’arbitre a rendu une décision voulant que le CCRI soit la tribune appropriée 
pour la résolution des points en litige, dont la communication d’informations et que par conséquent, la compagnie 
pouvait faire une demande auprès du CCRI. 
 

Soyez assurés que tant et aussi longtemps que nous ne serons pas satisfaits de la viabilité de la restructuration 
d’Aveos, l’AIMTA s’opposera férocement à toute demande au CCRI.  
 

Le syndicat tient à remercier les membres de leur soutien constant durant ces temps difficiles. 
 

Les détails quant aux dates d’audience et autres seront communiqués aux membres dès qu’ils seront 
disponibles. 
 

Syndicalement, 
 
 
 

Chuck Atkinson, président-directeur général 
 
CA/ih   

BULLETIN NO 040 – ÉMIS LE 16 JUIN 2010 
VEUILLEZ PHOTOCOPIER, AFFICHER ET FAIRE CIRCULER 

p. j. 


